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R E C O M M A N DATION N° 41

AUX MINISTÈRES DE L’ I N S T RUCTION PUBLIQU E
c o n c e rn a n t

L’ENSEIGNEMENT DES A RTS PLASTIQU E S
DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDA I R E S

(Année 1955)

La Conférence intern ationale de l’Instruction publ i q u e,

C o nvoquée à Genève par l’Orga n i s ation des Nations Unies pour
l ’ E d u c at i o n , la Science et la Culture et par le Bureau intern at i o n a l
d ’ E d u c at i o n , et s’y étant réunie le quat re juillet mil neuf cent cinquante-
c i n q , adopte le douze juillet mil neuf cent cinquante-cinq la re c o m m a n d a-
tion suiva n t e :

La Confére n c e,

C o n s i d é rant que l’enseignement des arts plastiques, en faisant appel aux
d ive rses activités de l’enfa n t , présente une grande valeur éducat ive sur les
plans esthétique, intellectuel et moral et permet à l’éducateur une ex p l o ra-
tion psych o l ogique de l’élève et la découve rte de ses talents art i s t i q u e s ,

C o n s i d é rant que les connaissances et les techniques acquises grâce à
l’enseignement des arts plastiques peuvent servir tant dans les études que
dans l’exe rcice d’une pro fe s s i o n , dans l’utilisation intelligente des loisirs et
dans l’ap p r é c i ation de la beauté dans la nat u re, dans la vie, dans les activ i-
tés de production et dans l’art ,

C o n s i d é rant que les arts plastiques constituent un facteur éducatif indis-
p e n s able pour le complet développement de la personnalité et un puissant
m oyen pour la connaissance plus pro fonde de la réalité,
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C o n s i d é rant que la mu l t i p l i c ation des images par la photographie le
l iv re, la publ i c i t é , le cinéma, la télévision, représente aujourd’hui un
élément de progrès aussi important que, j a d i s , l ’ i nvention de l’impri m e-
ri e, et qu’il importe que l’éducation visuelle des enfants soit plus large-
ment développée pour guider leur intelligence et fo rmer leur goût tout
en préservant leur sensibilité de la vulga rité et de la laideur,

C o n s i d é rant que les arts plastiques, comme tous les autres art s , p e u-
vent contri buer à l’entente et à la compréhension entre les hommes,

Soumet aux Ministères de l’Instruction publique des diff é rents pay s
la re c o m m a n d ation suiva n t e :

1) Les arts plastiques, tels que le dessin, la peinture et le modelage
d o ivent obl i gat o i rement fi g u rer au plan d’études de l’école pri m a i re,
aussi bien en tant que discipline distincte que comme moyen d’ex p re s-
sion et auxiliaire didactique des autres disciplines;

2) L’enseignement des arts plastiques, en tant que discipline distinc-
te doit fi g u rer au programme de l’école secondaire, à titre obl i gat o i re
pour la majorité des classes et à titre fa c u l t atif pour les autres cl a s s e s ;

3) Quel que soit le cara c t è re — obl i gat o i re ou fa c u l t atif — de l’en-
seignement des arts plastiques, il importe de coordonner cet enseigne-
ment avec les autres disciplines et activités scolaires; ce principe doit
ê t re appliqué même lorsque l’enseignement des diff é rentes disciplines
n’est pas assuré par un seul et même maître ;

4) A fin d’off rir aux élèves les plus doués les moyens de déve l o p p e r
l e u rs talents et d’augmenter l’at t rait  des études art i s t i q u e s , il est dési-
rable qu’un cours supplémentaire, sans programme précis, accueille des
é l è ves provenant des diff é rentes cl a s s e s ;

5) Il convient de placer l’enseignement des arts plastiques sur le
même plan que les autres disciplines, en raison tant de sa valeur pro p re-
ment éducat ive que de sa valeur comme moyen d’acquérir des tech-
n i q u e s ;

6) Lors de l’élab o ration des hora i re s , on doit at t ri buer à l’enseigne-
ment des arts plastiques, en tant que discipline distincte, un nombre
d ’ h e u res suffi s a n t ;

7) Le dessin et les arts plastiques ex i geant un enseignement plus
i n d ividuel que collectif, le nombre des élèves réunis dans une même
classe dev rait être assez réduit pour que le maître puisse s’occuper de
chacun de ses élève s ;
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8) Dans l’établissement des programmes d’études pour les arts plas-
tiques et dans le choix des méthodes corre s p o n d a n t e s , on doit avo i r
constamment présentes à l’esprit les fins qui sont celles de cet ensei-
g n e m e n t , n o t a m m e n t :

a ) ses fins éducat ives (développement des facultés d’observat i o n ,
d ’ i m agi n at i o n , d ’ ex p re s s i o n , m a î t rise de soi, discipline de trava i l , e s p ri t
de collab o ration dans le travail de gro u p e, e t c. ) ;

b ) ses fins culturelles (éducation du go û t , compréhension et re s p e c t
des œuvres d’art , e t c. ) ;

c ) ses fins pratiques (acquisition de techniques utilisables dans les
é t u d e s , dans la vie et dans la pro fe s s i o n ) ;

d ) ses fins d’ori e n t ation (connaissance de la psych o l ogie de l’enfa n t
à trave rs ses essais d’ex p re s s i o n ) ;

e ) ses fins de large compréhension humaine (unive rsalité de l’art ,
intérêt et respect pour les manife s t ations artistiques de tous les peuples
grands et petits, fo rm ation des jeunes générations à l’esprit d’humanité,
d’amitié entre les peuples et de paix);

9) Les programmes d’études pour l’enseignement des arts plastiques
d o ivent fa i re une large part à l’acquisition systématique des connais-
sances et des techniques; mais ils dev ront donner à cet enseignement un
c a ra c t è re tel que les activités prévues pour les élèves répondent dans
toute la mesure du possibl e, aux sollicitations de la vie;

10) Les programmes d’études et les méthodes d’enseignement
c o n c e rnant les arts plastiques doivent tenir compte des dive rses phases
du développement psych o l ogique de l’enfant et de l’adolescent et de
l e u rs intérêts;

11) Dans l’ap p l i c ation des méthodes, dans le choix des sujets, d e s
exe rcices et des mat é ri a u x , le maître doit être libre d’adapter l’ensei-
gnement aux circonstances locales et aux goûts et besoins de ch a q u e
é l è ve ;

12) Une bonne méthode d’enseignement consiste à encourager l’élè-
ve dans la re ch e rche de sa pro p re fo rme d’ex p re s s i o n , en re c o u rant au
d e s s i n , à la peinture et au modelage libre s , ainsi qu’en tout autre moye n
par lequel l’enfant peut manifester ses goûts et ses talents;

13) Il est souhaitable que l’enseignement des arts plastiques s’inspi-
re des traditions artistiques tant nationales que locales;
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14) A l’école secondaire, il est souhaitable que l’enseignement fa s s e
une certaine part à l’étude des œuvres d’art et à l’histoire de l’art celle-ci
d evant contri buer à fa i re compre n d re à l’élève l’évolution de l’art dans le
c a d re du développement de la civ i l i s ation à chaque époque;

15) Il est souhaitable que chaque établissement d’enseignement post-
p ri m a i re dispose d’une salle spécialement aménagée pour les cours de
dessin et pour les activités connexe s ;

16) Il est souhaitabl e, à l’école pri m a i re surt o u t , que le mat é riel et les
fo u rn i t u res nécessaires à l’enseignement des arts plastiques soient mis
gratuitement à la disposition des élèves par les autorités scolaires ou par
d ’ a u t res organismes; il convient d’utiliser, autant que possibl e, les fo u rn i-
t u res d’ori gine locale;

17) Les manuels scolaires et les ouvrages de littérat u re doivent être
considérés comme de puissants auxiliaires de l’enseignement des art s
plastiques; qu’il s’agisse de la couve rt u re, du pap i e r, des cara c t è res typo-
grap h i q u e s , des illustrat i o n s , tout doit concourir à éveiller et à sat i s fa i re
chez l’élève le sens et le goût du beau;

18) Il est souhaitable que les autorités compétentes mettent à la dis-
position des maîtres la documentation nécessaire à l’enseignement des
a rts plastiques (grav u re s , m o u l age s , films animés, films fi xes et diap o s i-
t ives en couleurs , e t c. ) , une large place doit être réserv é e, dans les bibl i o-
thèques scolaire s , aux liv res d’art et aux ouvrages sur les techniques des
a rts plastiques que peuvent pratiquer ou compre n d re les élève s ;

19) Le cadre de l’école, par son allure, par ses lignes, par sa couleur
par ses éléments décorat i f s , doit créer autour de l’élève une ambiance de
bon goût et une at m o s p h è re esthétique; on y ve i l l e ra notamment en ce qui
c o n c e rne le bâtiment scolaire, les cours de récréation et les jard i n s , l ’ a m é-
n agement interne de l’école, le mobilier et le soin ap p o rté à l’entre t i e n ;

20) Dans toute la mesure du possibl e, les élèves doivent être associés
i n d ividuellement ou par gro u p e s , aux travaux d’entretien et d’embellisse-
ment de l’école et à la préparation des manife s t ations et fêtes scolaire s ;

21) La culture artistique des élèves sera grandement favo risée par leur
connaissance fa m i l i è re des re s s o u rces d’art local (mu s é e s , m o nu m e n t s ,
collections part i c u l i è re s , a rt i s a n at , a rts populaires et fo l k l o riques etc. ) et
des beautés nat u re l l e s , ainsi que par leur part i c i p ation occasionnelle aux
d i ff é rentes manife s t ations artistiques (ex p o s i t i o n s , p rojections de fi l m s
sur l’art , e t c. ) ;
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22) Il convient d’encourager l’orga n i s ation de petites collections itiné-
ra n t e s , groupant des œuvres ori ginales ou des rep roductions d’œuvres d’art ,
pour les mettre à la disposition des dive rses écoles;

23) Il convient de fa i re appel aux autorités scolaires pour qu’elles étudient
les moyens de doter les écoles d’ap p a reils de télévision, grâce auxquels l’en-
seignement du dessin et des arts plastiques aura i t , jusque dans les localités les
plus déshéri t é e s ,d ’ excellents moyens d’action; il serait alors plus facile d’or-
ganiser un cours par correspondance en faveur des étudiants et adultes éloi-
gnés des centres de culture art i s t i q u e ;

24) L’ u t i l i s ation unive rselle du cinéma, comme celle d’autres tech n i q u e s
m o d e rnes auxquelles on ne saurait refuser la qualité d’ex p ression art i s t i q u e,
ses incomparables moyens d’info rm ation sur l’actualité et sa puissance de
s u ggestion posent aux éducat e u rs un pro blème dont on s’est trop peu préoc-
cupé jusqu’ici; il convient que l’at t rait du cinéma sur les enfants soit utilisé à
des fins élev é e s , et il le sera si l’on prend soin, dès l’école, de fo rmer leur
j u gement et de re n d re leur goût ex i geant enve rs les productions de cet art ;

25) Il y a lieu d’encourager les expositions de travaux d’art des élève s
d’une même ville ou d’un même pays; des manife s t ations du même ge n re et
des éch a n ges de travaux d’élèves dev raient être organisés sur le plan intern a-
t i o n a l ;

26) Les autorités scolaires doivent s’at t a cher à favo riser l’ori e n t ation et
les études des élèves qui sont part i c u l i è rement doués pour les arts plastiques;

27) En raison du cara c t è re général de l’enseignement pri m a i re et de
l ’ é t roite liaison qui existe entre ses diff é rentes disciplines, il convient que les
a rts plastiques y soient enseignés par le maître de cl a s s e ;

28) Dans les écoles secondaire s , les maîtres ch a rgés de l’enseignement
des arts plastiques doivent être choisis non seulement pour leurs cap a c i t é s
a rtistiques et tech n i q u e s , mais aussi en raison de leur aptitude et de leur ex p é-
rience pédagogi q u e s ;

29) Pour la préparation pro fessionnelle du personnel enseignant pri m a i re,
une grande importance dev ra être accordée à la fo rm ation artistique du futur
m a î t re; les arts plastiques et leur histoire, ainsi que la calligrap h i e, d ev ro n t
fa i re partie du programme d’études des établissements de fo rm ation pédago-
gi q u e ;

30) Les maîtres ch a rgés de l’enseignement des arts plastiques à l’école
s e c o n d a i re doivent avoir une fo rm ation équivalant celle de leurs collègues des
a u t res disciplines et bénéficier du même stat u t , de la même considération et
des mêmes ava n t age s ;
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31) Dans la fo rm ation pédagogique des maîtres tant de l’enseigne-
ment pri m a i re que de l’enseignement secondaire, une grande import a n-
ce dev ra être accordée à la psych o l ogi e, et part i c u l i è rement à la psy-
ch o l ogie de l’ex p ression spontanée chez l’enfa n t ;

32) Les bâtiments, l ’ a m é n agement interne et le mobilier des éta-
blissements de fo rm ation pédagogique doivent contri buer à créer autour
de l’élève - m a î t re une ambiance esthétique; des visites de monu m e n t s
ou d’ex p o s i t i o n s , des collections de dessins et travaux d’art scolaire s ,
e t c. , s e rv i ront à élargir la préparation pro p rement pédagogi q u e ;

33) Pour illustrer les méthodes et les réfo rmes qui intéressent l’en-
seignement des arts plastiques, il est souhaitable d’orga n i s e r, dans les
é t ablissements de fo rm ation pédagogi q u e, des musées ra s s e m blant des
t ravaux d’art réalisés par les élèves depuis l’école mat e rnelle jusqu’à la
classe de fin d’études; ces musées dev raient fa i re une part aux dessins
et travaux d’art scolaires en provenance d’autres pays; en outre, c e s
musées pourraient servir de relais pour les collections itinérantes pré-
vues à l’art i cle 22;

34) Il est souhaitable que l’enseignement des arts plastiques bénéfi-
cie toujours des suggestions d’inspecteurs spécialisés ou de conseillers
a rtistiques; sinon, il importe que les inspecteurs s’at t a chent à connaître
et à développer au maximum cet enseignement;

35) Il convient de prévoir des conférences et des cours ou stages de
p e r fe c t i o n n e m e n t , o rganisés tant dans le pays qu’à l’étra n ge r, pour per-
m e t t re aux maîtres ch a rgés de l’enseignement des arts plastiques de
p a r fa i re leurs connaissances, de se tenir au courant des dive rses ten-
dances qui se manifestent dans le domaine de l’enseignement et des
a rt s , et d’éch a n ger des idées sur toutes les questions touchant à leur
s p é c i a l i t é ;

36) Il est hautement souhaitable que des bourses de voyage et de
s t age soient at t ri buées à des pro fe s s e u rs en exe rcice pour leur perm e t t re
d’étudier sur place les monuments du passé, les œuvres du présent et
les méthodes pédagogiques d’autres nat i o n s .
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